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Gouvernement du Québec

Décret 844-2012, 1er août 2012
CONCERNANT le versement d’une subvention de
1 500 000 $ à l’Office Québec-Monde pour la jeunesse
pour l’exercice financier 2012-2013

ATTENDU QUE l’Office Québec-Monde pour la jeunesse
a été institué en vertu de la Loi instituant l’Office Québec-
Monde pour la jeunesse (L.R.Q., c. O-5.2);

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au financement
des activités de cet Office;

ATTENDU QUE le montant de la subvention du gou-
vernement du Québec à l’Office a été fixé à 1 500 000 $
pour l’exercice financier 2012-2013;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préala-
ble du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales :

QUE la ministre des Relations internationales soit
autorisée à verser à l’Office Québec-Monde pour la
jeunesse une subvention de 1 500 000 $ au cours de
l’exercice financier 2012-2013.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

58188

Gouvernement du Québec

Décret 845-2012, 1er août 2012
CONCERNANT le versement d’une subvention de
1 952 300 $ à l’Office Québec-Amériques pour la jeu-
nesse pour l’exercice financier 2012-2013

ATTENDU QUE l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse a été institué en vertu de la Loi sur l’Office
Québec-Amériques pour la jeunesse (L.R.Q., c. O-5.1);

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au financement
des activités de cet Office;

ATTENDU QUE le montant de la subvention du gou-
vernement du Québec à l’Office a été fixé à 1 952 300 $
pour l’exercice financier 2012-2013;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préala-
ble du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales :

QUE la ministre des Relations internationales soit
autorisée à verser à l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse une subvention de 1 952 300 $ au cours de
l’exercice financier 2012-2013.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

58189

Gouvernement du Québec

Décret 846-2012, 1er août 2012
CONCERNANT l’apport financier global devant être
consacré aux actions favorisant l’efficacité et l’inno-
vation énergétiques et sa répartition par forme d’énergie
pour l’établissement de la quote-part payable par les
distributeurs d’énergie pour l’exercice financier 2012-
2013

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 1 de la Loi sur l’efficacité et l’innovation énergétiques
(L.R.Q., c. E-1.3), le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune a pour fonctions de favoriser et de pro-
mouvoir l’efficacité et l’innovation énergétiques;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 1 de cette loi, le ministre est responsable d’élaborer
le plan d’ensemble en efficacité et en innovation énergé-
tiques et d’en assurer la mise en œuvre et le suivi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de cette loi, le
gouvernement, pour la période et aux conditions qu’il
détermine, fixe l’apport financier global devant être
consacré aux actions favorisant l’efficacité et l’innova-
tion énergétiques et le répartit par forme d’énergie pour
l’établissement de la quote-part payable par les distribu-
teurs d’énergie en vertu de l’article 17;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 17 de cette loi,
tout distributeur d’énergie doit payer au ministre sa
quote-part annuelle selon les dates d’exigibilité, le taux
et la méthode de calcul déterminés par règlement du
gouvernement;
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ATTENDU QUE, le gouvernement n’a pas pris de règle-
ment en application de l’article 17 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 60 de cette loi, le Règlement sur la quote-part annuelle
payable à l’Agence de l’efficacité énergétique (R.R.Q.,
c. R-6.01, r. 5) continue de s’appliquer, à l’exception
des articles 3, 8 et 9, jusqu’à ce qu’il soit remplacé par
un règlement pris en application de l’article 17 de cette
loi;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 60 de cette loi, ce règlement s’applique en y appor-
tant les adaptations suivantes :

1° une référence à la quote-part annuelle payable à
l’Agence de l’efficacité énergétique est une référence à la
quote-part annuelle payable au ministre des Ressources
naturelles et de la Faune en vertu de l’article 17;

2° une référence au revenu requis de l’Agence pour
une forme d’énergie ou pour un groupe de carburants et
combustibles est une référence à l’apport financier global
réparti par forme d’énergie fixé par le gouvernement en
vertu de l’article 16;

3° une référence à la Régie de l’énergie est une réfé-
rence au ministre des Ressources naturelles et de la
Faune;

4° une référence à l’exercice financier de l’Agence
est une référence à l’exercice financier du Fonds des
ressources naturelles du ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune institué par l’article 17.12.12 de la
Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de
la Faune (L.R.Q., c. M-25.2);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 64 de cette loi, le
plan d’ensemble en efficacité énergétique et nouvelles
technologies 2007-2010 élaboré par l’Agence de l’effi-
cacité énergétique est maintenu jusqu’à ce qu’il soit
remplacé par le plan d’ensemble en efficacité et en
innovation énergétiques prévu par cette loi;

ATTENDU QUE l’apport financier global requis pour
mettre en œuvre les programmes et les mesures en effi-
cacité et en innovation énergétiques de ce plan est de
40 570 000 $ pour l’exercice financier 2012-2013;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE, pour l’exercice financier 2012-2013, l’apport
financier global devant être consacré aux actions favori-
sant l’efficacité et l’innovation énergétiques soit fixé à
40 570 000 $;

QUE, pour l’exercice financier 2012-2013, l’apport
financier global de 40 570 000 $ soit réparti par forme
d’énergie pour l’établissement de la quote-part payable
par les distributeurs d’énergie de la façon suivante :

1) 34 320 000 $ pour l’électricité;

2) 2 810 000 $ pour le gaz naturel;

3) 430 000 $ pour le mazout lourd;

4) 190 000 $ pour le mazout léger;

5) 1 300 000 $ pour l’essence;

6) 920 000 $ pour le diesel;

7) 600 000 $ pour le propane.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

58190

Gouvernement du Québec

Décret 847-2012, 1er août 2012
CONCERNANT le Plan de gestion de la pêche 2012-2013

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 62 de la Loi sur la
conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q.,
c. C-61.1), le ministre élabore chaque année un plan de
gestion de la pêche, lequel vise l’optimisation des béné-
fices sociaux et économiques reliés à l’exploitation de
la faune tout en assurant la conservation des espèces
animales;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 65 de cette loi, ce
plan est soumis à l’approbation du gouvernement qui
peut le modifier;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre délégué aux Ressources naturelles
et à la Faune :

QUE soit approuvé le Plan de gestion de la pêche
2012-2013 annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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